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« SANS PRÉJUDICE »

Montréal, le 11 juillet 2005 

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, Place Victoria

2e étage, bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Dossier : R-3555-2004

Poursuite de la procédure


Chère consœur,

Dans le présent dossier, mon client, le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), a accepté de suspendre la procédure jusqu’au 1er juin dernier.

La présente est pour vous informer que nous serons prêts à procéder dans le présent dossier à compter du 11 septembre 2005. Comme il a été convenu dans notre communication du 1er février dernier, nous sommes prêts à discuter d’une date pour l’audition.

Veuillez agréer, Chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

MARC TURGEON, avocat



